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• Ouverture d’une compte auprès de la BCT (dépenses locales et 
extérieurs) ÉTAT  

• Ouverture d’un compte projet à la BCT pour les dépenses extérieures 

• Le partenaire transfère les montants  locaux au compte courant postal 
de l’organisme 

ETABLISSEMENTS PUBLICS À 
CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

(EPA) ET COLLECTIVITÉS 
PUBLIQUES LOCALES 

• Demande ouverture d’un compte à l’agence Bancaire de partenaire 

• L’agence assure le transfert de la demande à la BCT ( le compte est 
ouvert suite à une autorisation de la BCT  et ce, après étude de budget )

EPNA  ou OSC et ENTREPRISE 
PRIVÉE 

Ouverture compte courant
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OUVERTURE COMPTE COURANT

Chaque partenaire DOIT avoir un compte en devise dédié au projet 

• On ne peut pas verser les préfinancements sur un compte existant 

Traçabilité des dépenses

• Préserver les documents comptables et financiers (Archivage)
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OUVERTURE COMPTE COURANT
Les problèmes rencontrés

L’ouverture de compte en devise pour les associations et le secteur 
privé est  traité cas par cas auprès de la BCT selon la répartition des 
dépenses (en dinars ou en devise) 

La banque commerciale ne peut  pas ouvrir un compte en devise 
qu’après autorisation de la BCT 

Les EPA ne peuvent pas ouvrir un compte dédié au projet (selon Code 
de la comptabilité Publique ) 
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SUSPENSION DE LA  TVA  

L’attestation de suspension de la TVA est accordée par le Bureau de contrôle des impots (BCI) 
territorialement compétent, sur présentation des documents suivants :

Une demande de suspension de la TVA avec signature et cachet du demandeur de la suspension ;

Une copie de la convention de financement du programme de coopération transfrontalière en 
question signée le 22 décembre 2016 entre la Tunisie et la Commission Européenne ;

Une copie du contrat de subvention signé entre l’Autorité de Gestion du programme et le 
bénéficiaire principal ;

Une copie de la convention de partenariat signée entre le bénéficiaire principal et les différents 
partenaires ;

Attestation de suspension de la TVA  +Carnet de bons de commande visé par le BCI 

* L’achat des biens et services est subordonné à la présentation de l’attestation 
annuelle de la suspension de la TVA +un Bon de commande visé par le BCI 
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PASSATION DE MARCHÉS

• Application de Art.53 à 55 des Règlement des 
mises en œuvre (RMO, Règ. d’exécution (UE) n. 
897/2014)

SEUIL DU MARCHÉS   >60.000 
EURO 

• Application du décret n. 1039-2014 portant sur 
les marchés publics en Tunisie

SEUIL DU MARCHÉ   <60.000 EURO 

NB: chaque projet doit avoir un Plan de Passation des Marchés selon le modèle transmis par 
l’Antenne 
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SÉLECTION AUDITEURS 
(Partie Tunisienne) 

• Le CF procède au lancement de procédure de la 
sélection de l’auditeur LE CHEF DE FILE EST TUNISIEN 

• Un accord entre les partenaires tunisiens pour 
désigner le responsable pour le lancement de la 
procédure de la sélection de l’auditeur LE CHEF DE FILE EST ITALIEN 
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SÉLECTION AUDITEURS 
(Partie Tunisienne) 

Lancement

l’AVIS +TDR+Liste des 
Auditeurs à consulter 

Sélection de 
l’auditeur 

Approbation du 
PCC 

Signature du 
contrat 
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SÉLECTION AUDITEURS
SITUATION PROJETS APPEL STANDARD 

PROCÉDURES DE SÉLECTION 
APPROUVÉES PAR LE PCC

n. 2 projets:    SINERT-BLUE ADAPT 

AUDITEURS SÉLECTIONNÉS n. 2 projets:    JESMED-PATINER 

AVIS DES CONSULTATIONS 
LANCÉS

n. 12 projets:    CLUSTER SERVAGRI-
REINVENTER - ESPAS -INTEMAR –INTESA-
CEFEL-CELAVIE-NETTUNIT-EVE-MED 
Dé.Co.U.Plages –TRESOR 

PROJETS N’ONT PAS ENGAGÉS 
LES PROCÉDURES N. 3 projets: MEDITHEATRES- ALLER-COART 
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Autorité de Gestion

servizio5.programmazione@regione.sicilia.it

Programme Italie-Tunisie 2014-2020

www.italietunisie.eu

@Programme.ItalieTunisie

@ItalieTunisie


